
 

 

 

 

 

 

 

                                                     Villeneuve-Loubet le 8 novembre 2018 

 

 

Objet : climat social au sein du SDIS21 

   Par courriel et télécopie avec AR 

 

     

Monsieur le Président, 

 

Dans un communiqué adressé notamment au Bien Public, votre prédécesseur 

dénonçait le mouvement de contestation du 1er novembre dernier en ces termes : « la 

Fédération Autonome des Sapeurs-Pompiers a souhaité porter les négociations 

syndicales sur un terrain hors la loi en désorganisant les secours de l’agglomération 

dijonnaise ». Même si notre Fédération n’est pas à l’initiative de ce mouvement, 

contrairement à ces propos soutenus par le Préfet, nous assurons nos collègues de 

Côte d’Or de tout notre soutien. 

 

Les termes utilisés dans ce communiqué (hors-la-loi, réponse adaptée à ces 

manquements à la législation devra avoir lieu…) traduisent bien le peu d’intérêt que 

l’ancien président accordait au dialogue social. 

Nos collègues dénoncent depuis de trop nombreux mois l’organisation et le temps de 

travail, les moyens humains et matériels du service comme l’absence de prise en 

compte de la toxicité des fumées issues des incendies sans qu’aucune réelle avancée 

ne soit proposée. 

 

Nous attendons un véritable dialogue social serein et respectueux et non pas fondé 

sur la menace et la coercition ! 

 
 

Nous vous prions d’agréer, monsieur le Président, l’expression de notre considération. 

 

Le Président fédéral, André GORETTI 
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